
CHAMBRE DES REPRÉSENTANTS. 
( 8É.lNCI-~ DIJ a •. 4.B8 18H, ) 

BUB6BT 
DES 

NON-VALEURS ·ET DES REMBOURSEMENTS, 
PO0R L'EXERCICE 1858. 

NOTE PRÉLIMINAIRE. 

Les crédits portés au Budget des Non- Valeurs et des Remboursements ne 
peuventêtre assimilés aux crédits relatifs aux autres services publics. Ceux-ci sont 
affectés à des dépenses rée11es; ceux-là, au contraire, sont en général destinés à 
pourvoir, soit au remboursement de droits et revenus qui sont entrés abusivement 
dans les caisses publiques, soit à la régularisation de cotes de contributions recon 
nues irrecouvrables , bien qu'elles soient comprises dans les rôles <le perception et 
portées, mais fictivement, en recette dans les comptes. Il n'est donc pas possible de 
déterminer, avec quelque précision, le montant des dépenses qui seront imputées 
sur les crédits à ouvrir à ce Budget, les non-valeurs et les remboursements variant 
en raison d'une foule de faits et de circonstances que l'on ne peut prévoir. 

Bien que ces crédits ne soient pas limitatifs, on les a toutefois calculés de ma 
nière à les mettre, le mieux possible, en rapport avec le montant des restitutions qui 
ont eu lieu pendant les dernières années. Les modifications que l'on a introduites au 
Budget consistent: 1° en une augmentation de 200,000 francs à l'article relatif au 
remboursement du péage sur l'Escaut; et 2° en une augmentation de 20,000 francs 
proposée au chiffre des remboursements des postes aux offices étrangers. 
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PROJET DK LOI. 

ROI D~S BELGES, 

Sur la proposition de Noll'ù Ministre des Finances, et tlt~ 
l'avis de Notre conseil dés Ministre~. 

Nous AVONS ARntTÉ ET ATIRtîONS: 

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté, en Notre 
nom, à la Chambre des Représentants, par Notre Ministrt• 
des Finances: 

AilîlCLE UNIQUE. 

Le Budget des Non-Valeurs et des. Remboursements est 
{ 

Iixé, pour l'exercice 18t,8, à la somme <le deux millions troi» 
cent soixante-huit mille francs (2,508,000 francs), conformé 
ment au tableau ci-annexé. 

Don né :1 Laeken , le 28 février 18~ i. 

LÉOl10LD. 

PAR LE Ho1: 

U Ministre des Finances, 
MERCIER. 
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BUOGET DES NOi\.VALEUHS ET lJE~ HE\IBOUB.SEMENTS. 

.lrtie\o. 
DÉSIGNATION 

CRÉDIT 
LJHHOIÎ POUR i'ElEDCl~E !8?'.18 • ______ _.., 
CHARGES 

ordinaires el per 
uianentes. 

-·-· 
CHARGES 

extruord inaircs et 
temporaire, .. 

TOTAL. 

CHA.PITRE PREMIER. 

4 

, . . , 
(i 

7 

10 

l l 

I:! 

1;; 

l't 

!'I0~-1·.ui::n:s. 

t'ioll•Yakurs sur la contribution foncière . 

personnelle . 

sur le droil <le patente. 

sur les redevances <les mines. 

sur le droit de Mhit des boissons alcooliques 

des tabacs. 

Décharge 0I1 remise du droir Lie patente pour inactivité tic bateaux. 
(Les crédits porl~! au présent chupilrc ne sunl point limilnlif1.) 

CHAPJTRE Il. 

/ Rcs1itu1ions de droits perçus abuslverneut , 

1 

et remboursement de prlx ù'instl'Umcnts 
ainsi que des fonds reconnus appartcnlr à 

Contributions iles Liers . . 
directe.s, do11a nes , 

1 • 1 l Itcrnbourscmcnts de la Iaçon d'ouvrages bri- 
t accru.· sés pal' les agents de la f,Mantic . 

, Hcrnlmursernent du p~affC sui· l'Escaut 

Enrejiurement , 
domairic$ et [oréts. 

1 Hcstitutions tic droits perçus abusivement 1 
d'amendes, de Irais, ctc., en matière d'en· 
l'Cf,islr~mcnl, de dcrnaines , etc. - Rem 
bourscrnent ile fonds reconnus appnrtcnir 
;1 ile; tiers, . 

Trésor pu~/ié". - ltcmbourscrucuts divers. 

Postes. -- Rernboursemcut iles postes aux oliicc5 1:l1·M11,r.rs . 

Défir:it ,.b divers comptables de l'.1-:lat. 
(Les crédil~ unrn-s au pré~enl rhapilrc ne sont püint limil:1tifs.:, 

Turrt, Dt: ttUr.tT nrs ~o~-, 11.f.t'IIS ET l',DIDO~I\SE)ftJTS. fr. 

;,10,000 1 

400,000 , 

80,000 , 

;;,ooo , 

25,UOO " 

::;,ooo ,. 

10,000 ,. 

5~,000 , 

1,000 • 

1,100,000 ,. 

\ 
1 851 ,ooo • 

:l~0,000 " 

1,000 . ! 

l 40,000 

10,000 " 1 

2,0G8,000 " 

1,f'!3i,000 

1 

2,568,000 • 

PAR LE Ho1 : 

Le Jfinistre des Finances , 

MERCIER. 

Yu et approuvé pom être annexé à Notre arrête 
du 28 février 1807. 

LÉOPOLD. 
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OÉ\'ELOPPEMENTS DU BUDGET DES NON-VALEURS 

1 

1 
l 

A l\'flCLES . .1 

NUMÉRO 

des DÉSIG1VATI01V DES DÉPENSES ET SERVICES. 

5 

CHAPITRE PREMIER. 

:-i01'i·HLEURS. 

,. 
il 

e 
i 

8 

Il 

10 

l l 

~2 
15 
l-1 

Non-Valeurs sur la conuibution foncière 
personnelle 

sur le droit de patente. 
sur les redevances <les mines . 
sur le droit lie débit <les boissons alcooliques. 

dei; tabacs . 
Décharge ou remise <lu droit <le patente pour inactivité de bateaux 

(Les cré,lits poi-ti:s au présent chapitre n~ sont point limitatifs.) 

ÎOHL llli CIIAPITltt: ]". 

Contributions directes, 
douanes el accises. 

Enreqistrement el 
domaines. 

Trésor 71ublic. - Remboursements divers . 
Postes. - Remboursement <les postes aux 'oflices étrangers 
Déficit <les comptables de l'État . . 

( Les crédits portés au pré~nt chapitre ne sont point limitatifs.} 

. . . ' fr. 

. CHAPITRE 11. 
R El'tlBO UR SEM ENTS • 

1 Restitutions <le droits perçus abusivement el remboursement du prix 
d'instruments, ainsi que de fonds reconnus appartenir Il. des tiers . 

Remboursement de la façon d'ouvrages brisés pur les agents de la 
~nrantie . . . . . . . . . . 

Bcmhoursement du péage sm· l'Escaut . . . . . . 
Restitutions de droits per~us abusivement, <l'amendes, de frais, etc., 
en matière d'enregistrement, de domaines, etc. - Remboursement 
<le fonds reconnus appartenir ù des tiers 

· TonL ou c1ur1rR~ Il. . fr. 

CHAPITRE 1. Non-Valeurs . . 

Il. 'Remboursements. 

ÎOT.UlX. . . . . . , fr. 
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ET DES REMBOURSEMENTS 1 POUR L'EXERCICE 1858. 

lN" 114.J 

. 
CRÉDIT C:Rf:IJJT DIFFÉRENCES. 

UEIIA~ ut l'OUr\ 1.'F.XEKUCE ] 858. :aHout 
,,,-· -·----...__,.-,.--------- .. -- ..,.,__ -. 0 bser va tio 11,ç. 1 l"i.ilJ, 1.'uu~1csc - 
CIIAI\GES I cuxnces 

onlil'uire1 tl pi:r- 1:it.r;.ic.iriliu~irc, TOTAL. J85i. .ACtitU:l"TJ,TIOJI. 111•1~CTIIJ:'I', 
meueutcs , et tt'"l1por1.irr.'i. 

' 

1 

: 
: 

510,000 ; ,. 310,000 :;10,000 ,. Il 

400,0D0 1 

" 400,000 400,000 Il ,, 
80,000 80,000 80,000 " ,, 
3,000 : " 5,000 7>,000 " ,, 

25,000 " 25,000 ':!5,000 ;: " 
5,000 ). :'>,000 :.i,000 ,, " 

10,000 1, 10,000 10,000 ,, " 
---·--- 

851,000 ,, 851,000 851,000 " " 

55,000 " 1 
7.iiî,000 :'.,tî,ODO ,: ! 

,, 
1 
' 1 

1,000 " 
1 1,000 i,000 
1 

,, )/ 

:f ,100,000 Il 11,100,000 900,000 200,000 ,, 
1 

250,000 )1 250,000 250,000 " )> 

1,000 ,, :f,000 1,000 n Il 

140,000 ,, 140,000 120,000 20,000 
1 

n 

·10,000 ,, 10,000 10,000 

~" 
1,55ï,0O0 ,, 1,55i,000 :t,5Jï,OOO ,, 

--~-------- 
DIFFÉRENCE EN Pl.US. . fr. 220,000 )1 

851,000 )1 
1 

831,000 851,000 " • 
1,o5i,OOO " 1,537,000 1,517,000 ~20,000 " 

-----·------ 

2,7.i68.000 " i 2,3GS,OOO 2,-148,000 220,000 )1 

1 i .....•. ---~~~ 

l'Jn,,:;f\f,NCF. t;N N.IJS. . fr. 220,000 )) 

2 


